
Synthèse
Le contrat de professionnalisation s’adresse à tous les 

jeunes âgés de 16 à 25 ans révolus et aux demandeurs 

d’emploi âgés de 26 ans et plus. Son objectif est de leur 

permettre d’acquérir une qualifi cation professionnelle et de 

favoriser leur insertion ou réinsertion professionnelle. Les 

bénéfi ciaires âgés de 16 à 25 ans révolus sont rémunérés 

en pourcentage du Smic selon leur âge et leur niveau de 

formation, les salariés âgés de 26 ans et plus perçoivent 

une rémunération qui ne peut être ni inférieure au SMIC 

ni à 85 % du salaire minimum conventionnel. Ce contrat 

ouvre droit pour l’employeur, pour certaines embauches 

et dans certaines limites, à une exonération de cotisations 

patronales de sécurité sociale. 

Les employeurs qui embauchent et forment un deman-

deur d’emploi, âgé de 26 ans et plus, dans le cadre d’un 

contrat de professionnalisation peuvent, sous certaines 

conditions, bénéfi cier d’une aide spécifi que.

A savoir

La circulaire DGEFP n° 2007/21 du 23 juillet 2007 présen-

te en détail l’ensemble de la réglementation relative aux 

contrats de professionnalisation (bénéfi ciaires, procédure, 

règles applicables en cas de succession de contrats…), 

chaque point de la réglementation étant accompagné 

d’une partie « questions/réponses » qui le précise.

Qui peut être embauché sous contrat de 
professionnalisation ?
Peuvent être embauchés dans le cadre d’un contrat de 

professionnalisation : 

- les jeunes âgés de 16 à 25 ans révolus, qui peuvent ainsi 

compléter leur formation initiale ; 

- les demandeurs d’emploi âgés de 26 ans et plus, inscrits 

sur la liste des demandeurs d’emploi gérée par Pôle emploi 

(nouvelle institution issue de la fusion ANPE/ASSEDIC) ; il 

est toutefois admis que les personnes sortant d’un contrat 

aidé puissent être recrutées en contrat de professionnali-

sation sans se réinscrire sur cette liste.

Qui peut embaucher un salarié en contrat de 
professionnalisation ?
Peuvent conclure des contrats de professionnalisation 

tous les employeurs assujettis au fi nancement de la for-

mation professionnelle continue, à l’exception de l’État, 

des collectivités territoriales et de leurs établissements pu-

blics à caractère administratif. Les établissements publics 

industriels et commerciaux et les entreprises d’armement 

maritime peuvent conclure des contrats de professionna-

lisation.

Les entreprises de travail temporaire peuvent également 

embaucher des salariés en contrat de professionnalisa-

tion à durée déterminée. 

Les conditions particulières d’application du contrat de 

professionnalisation aux personnels navigants des entre-

prises d’armement maritime sont fi xées par le décret n° 

2005-146 du 16 février 2005 (JO du 19).

Conclusion et fi n du contrat de travail :   
quelles caractéristiques ?
Le contrat de professionnalisation est un contrat de travail 

en alternance à durée déterminée ou indéterminée avec 

une action de professionnalisation. Il doit dans tous les cas 

être établi par écrit. Il peut comporter une période d’essai 

: à défaut de dispositions conventionnelles ou contractuel-

les plus favorables, ce sont les règles de droit commun 

qui s’appliquent. Il peut être à temps partiel, dès lors que 

l’organisation du travail à temps partiel ne fait pas obstacle 

à l’acquisition de la qualifi cation visée et qu’elle respecte 

les conditions propres au contrat de professionnalisation, 

notamment en matière de durée de formation par rapport 

à la durée totale du contrat (voir ci-dessous). 

Lorsqu’il est conclu à durée déterminée, le contrat de 
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professionnalisation a pour durée celle de l’action de pro-

fessionnalisation envisagée (voir ci-dessous). Il peut être 

renouvelé une fois si le bénéfi ciaire du contrat n’a pas pu 

obtenir la qualifi cation envisagée pour l’une des raisons 

suivantes :

- échec à l’obtention de la qualifi cation ou de la certifi ca-

tion ;

- maternité ou adoption ;

- maladie ;

- accident du travail ;

- défaillance de l’organisme de formation. Lorsque le 

contrat à durée déterminée arrive à échéance, aucune in-

demnité de fi n de contrat n’est due.

Si le contrat à durée déterminée (ou l’action de profession-

nalisation s’il s’agit d’un contrat à durée indéterminée), est 

rompu avant son terme, l’employeur doit en informer, dans 

les 30 jours qui suivent cette rupture : 

- la direction départementale du travail, de l’emploi et de la 

formation professionnelle ; 

- l’organisme paritaire collecteur agréé ; 

- l’URSSAF.

Quelles sont les obligations respectives des 
parties ?
L’employeur s’engage à assurer aux bénéfi ciaires d’un 

contrat de professionnalisation une formation leur permet-

tant d’acquérir une qualifi cation professionnelle et à leur 

fournir un emploi en relation avec cet objectif pendant la 

durée du contrat à durée déterminée ou de l’action de pro-

fessionnalisation dans le cadre d’un contrat à durée indé-

terminée. 

De son côté, le titulaire du contrat s’engage à travailler 

pour le compte de cet employeur et à suivre la formation 

prévue au contrat.

Dans les deux mois qui suivent le début du contrat de 

professionnalisation, l’employeur examine avec le titulaire 

du contrat l’adéquation du programme de formation au re-

gard des acquis du salarié. En cas d’inadéquation, en cas 

de modifi cation d’un élément du contrat, l’employeur et le 

salarié doivent conclure un avenant au contrat de profes-

sionnalisation, dans les limites de la durée de ce contrat. 

Cet avenant est transmis à l’organisme paritaire collecteur 

agréé qui fi nance la formation (OPCA) puis déposé par ce 

dernier auprès de la direction départementale du travail et 

de la formation professionnelle. 

Quelle est la durée de l’action de profession-
nalisation ?
L’action de professionnalisation comporte des périodes 

de travail en entreprise et des périodes de formation. Sa 

durée est comprise entre 6 et 12 mois. Cette durée peut 

être étendue dans la limite de 24 mois par convention ou 

accord collectif de branche, notamment pour les person-

nes sorties du système scolaire sans qualifi cation profes-

sionnelle reconnue ou lorsque la nature des qualifi cations 

visées l’exige.

Lorsque le contrat de professionnalisation prend la forme 

d’un contrat à durée indéterminée, l’action de profession-

nalisation se déroule en début de contrat.

Quelle est la durée de la formation ?
Les actions d’évaluation et d’accompagnement ainsi que 

les enseignements généraux, professionnels et technologi-

ques sont mis en œuvre par un organisme de formation ou 

par l’entreprise elle-même si elle dispose d’un service de 

formation. Ces actions ont une durée comprise entre 15 % 

et 25 % de la durée totale du contrat à durée déterminée, 

sans pouvoir être inférieure à 150 heures, ou de l’action 

de professionnalisation d’un contrat à durée indéterminée. 

Des dispositions conventionnelles peuvent prévoir des ac-

tions de formation d’une durée plus longue pour certaines 

catégories de bénéfi ciaires (notamment pour les jeunes 

n’ayant pas achevé un second cycle de l’enseignement 

secondaire et qui ne sont pas titulaires d’un diplôme de 

l’enseignement technologique ou professionnel ou pour 

ceux qui visent des formations diplômantes).

Les actions de formation sont fi nancées par les organis-

mes paritaires collecteurs agréés (OPCA) au titre des 

contrats et périodes de professionnalisation : le fi nance-

ment s’effectue sur la base des forfaits horaires fi xés par 

accord conventionnel ou à défaut d’un tel accord sur la 
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base de 9,15 € de l’heure. Ces forfaits comprennent les 

frais pédagogiques, les rémunérations, les cotisations et 

contributions sociales légales et conventionnelles ainsi 

que les frais de transport, etc. Sur les modalités de cette 

prise en charge des dépenses de formation, on peut se 

reporter aux précisions fi gurant dans la Circulaire DGEFP 

n° 2007/21 du 23 juillet 2007 citée en référence ou dans la 

FAQ consacrée à ce contrat

Toute clause de remboursement des dépenses de for-

mation (clause de « dédit-formation ») par le titulaire du 

contrat à l’employeur en cas de rupture du contrat de tra-

vail est nulle et de nul effet.

Un tuteur est-il obligatoire ?
Dans le cadre des contrats de professionnalisation, l’em-

ployeur a la possibilité de désigner un tuteur, mais non 

l’obligation. S’il désigne un tuteur, celui-ci doit être choisi 

parmi les salariés qualifi és de l’entreprise. La personne 

choisie doit être volontaire et justifi er d’une expérience 

professionnelle d’au moins deux ans dans une qualifi ca-

tion en rapport avec l’objectif de professionnalisation visé. 

L’employeur peut aussi assurer lui-même le tutorat s’il 

remplit les conditions de qualifi cation et d’expérience.

Les accords de branche peuvent inclure l’accompagne-

ment par un tuteur dans leurs priorités et en faire un préa-

lable à la signature d’un contrat de professionnalisation.

Le tuteur a pour mission d’accueillir, d’aider, d’informer et 

de guider le bénéfi ciaire du contrat ou de la période de 

professionnalisation. Il doit également veiller au respect 

de son emploi du temps. Il assure la liaison avec l’organis-

me ou le service de formation chargé de mettre en œuvre 

les actions d’évaluation et d’accompagnement ainsi que 

les enseignements généraux, professionnels et technolo-

giques, et participe à l’évaluation du suivi de la formation. 

L’employeur doit lui permettre de disposer du temps né-

cessaire pour exercer ses fonctions et se former.

Lorsqu’il est salarié, le tuteur ne peut exercer simulta-

nément ses fonctions à l’égard de plus de trois salariés 

bénéfi ciaires de contrats de professionnalisation ou d’ap-

prentissage ou de périodes de professionnalisation. L’em-

ployeur ne peut assurer simultanément le tutorat à l’égard 

de plus de deux salariés bénéfi ciaires desdits contrats ou 

de périodes de professionnalisation.

Les dépenses exposées pour la formation du tuteur peu-

vent être prises en charge par un organisme collecteur 

des fonds de la formation professionnelle dans la limite de 

15 € par heure de formation pour une durée maximale de 

40 heures. Ces dépenses comprennent les frais pédago-

giques, les rémunérations, les cotisations et contributions 

sociales légales et conventionnelles ainsi que les frais de 

transport et d’hébergement. Par ailleurs, dans la limite 

d’un plafond de 230 € par mois et par bénéfi ciaire pour 

une durée maximale de 6 mois, les OPCA peuvent pren-

dre en charge les dépenses liées à l’exercice du tutorat.

Quelles sont les conditions de travail du sa-
larié ?
Le titulaire d’un contrat de professionnalisation est un sa-

larié à part entière. À ce titre, les lois, les règlements et la 

convention collective lui sont applicables dans les mêmes 

conditions qu’aux autres salariés, dans la mesure où leurs 

dispositions ne sont pas incompatibles avec les exigences 

de leur formation.

La durée du travail incluant les périodes où le salarié est 

en formation ne peut excéder la durée hebdomadaire de 

travail pratiqué dans l’entreprise ni la durée quotidienne 

légale du travail. Les salariés bénéfi cient du repos heb-

domadaire.

Toute la réglementation concernant les jeunes travailleurs 

de moins de 18 ans s’applique aux mineurs en contrat de 

professionnalisation, notamment : 

- l’interdiction de travail de nuit, sauf dérogations ; 

- l’interdiction de travail les jours fériés, sauf dérogations.

Quel est le montant de la rémunération ?
- Jeunes de 16 à 25 ans révolus 

Sauf dispositions conventionnelles ou contractuelles 

plus favorables, les salariés âgés de moins de 26 ans en 

contrat de professionnalisation perçoivent pendant la du-

 Di rect ion Départementale du Travai l ,  de l ’Emploi  et de la Formation Profess ionnel le

33 rue de l ’At lant ique -  B.P. 206 -  85005 La ROCHE SUR YON CEDEX
Tél. : 02.51.44.90.00 - Fax : 02.51.62.36.73 - E-mail : contact@vendee-expansion.fr
www.vendee-expansion.fr



Contrat de professionnalisation

rée de leur contrat à durée déterminée ou de l’action de 

professionnalisation (dans le cadre de leur contrat à durée 

indéterminée) un salaire minimum calculé en fonction de 

leur âge et de leur niveau de formation.

Ce salaire ne peut être inférieur à 55 % du Smic pour les 

bénéfi ciaires âgés de moins de vingt et un ans et à 70 

% du Smic pour les bénéfi ciaires de vingt et un ans et 

plus. Ces rémunérations ne peuvent être inférieures, res-

pectivement, à 65 % et 80 % du Smic, dès lors que le 

bénéfi ciaire est titulaire d’une qualifi cation au moins égale 

à celle d’un baccalauréat professionnel ou d’un titre ou 

diplôme à fi nalité professionnelle de même niveau.

Le taux de rémunération change le premier jour du mois 

qui suit l’anniversaire du jeune.

- Salariés d’au moins 26 ans 

Les titulaires d’un contrat de professionnalisation âgés 

d’au moins 26 ans perçoivent pendant la durée de leur 

contrat à durée déterminée ou de l’action de professionna-

lisation (dans le cadre d’un contrat à durée indéterminée), 

une rémunération qui ne peut être inférieure ni à 85 % 

de la rémunération minimale prévue par la convention ou 

l’accord collectif de la branche dont relève l’entreprise où 

ils sont employés ni à 100 % du SMIC.

Sauf si un taux moins élevé est prévu par une convention 

collective ou un contrat particulier, les avantages en na-

ture dont bénéfi cie le titulaire du contrat de professionnali-

sation peuvent être déduits du salaire dans la limite de 75 

% de la déduction autorisée pour les autres salariés par la 

réglementation applicable en matière de sécurité sociale. 

Ces déductions ne peuvent excéder, chaque mois, un 

montant égal aux trois quarts du salaire.

Quelles sont les incidences pour l’entre-
prise d’une embauche en contrat de profes-
sionnalisation ?
L’entreprise qui recrute des salariés en contrat de profes-

sionnalisation peut bénéfi cier de plusieurs avantages.

Exonération de certaines cotisations patro-

nales
Les embauches ouvrant droit à cette exonération, de 

même que la portée de cette mesure, dépendent de la 

date de conclusion du contrat.

Le régime applicable aux exonérations liées à la conclu-

sion d’un contrat de professionnalisation a fait l’objet, de 

la part de l’Urssaf, d’un tableau de synthèse auquel on 

pourra également se reporter.

- Contrats conclus avant le 1er janvier 2008

Les contrats de professionnalisation conclus, avant le 1er 

janvier 2008, avec un jeune de moins de 26 ans ou un 

demandeur d’emploi de 45 ans ou plus ouvrent droit à 

une exonération de cotisations sociales patronales (voir 

ci-dessous). Cette exonération s’applique jusqu’à la fi n du 

contrat si le contrat est conclu pour une durée détermi-

née, ou jusqu’à la fi n de l’action de professionnalisation 

si le contrat a été conclu pour une durée indéterminée. 

Son montant est égal à celui des cotisations afférentes à 

la fraction de rémunération n’excédant pas le produit du 

Smic par le nombre d’heures rémunérées, dans la limite 

de la durée légale du travail calculée sur le mois ou, si elle 

est inférieure, la durée conventionnelle applicable dans 

l’établissement. Le bénéfi ce de cette exonération ne peut 

être cumulé avec celui d’une autre exonération totale ou 

partielle de cotisations patronales ou l’application de taux 

spécifi ques, d’assiettes ou de montants forfaitaires de co-

tisations, à l’exception de la déduction forfaitaire au titre 

des heures supplémentaires.

La portée de cette exonération varie selon la date de 

conclusion du contrat de professionnalisation :

- pour les contrats conclus avant le 1er janvier 2007 et 

jusqu’au 31 décembre 2007,l’exonération porte sur les co-

tisations patronales dues au titre des assurances sociales 

(assurance maladie, maternité, invalidité, vieillesse-dé-

cès), des accidents du travail et maladie professionnelle 

et des allocations familiales ;

- pour les contrats conclus à compter du 1er janvier 2007, 

elle porte sur les cotisations patronales dues au titre des 

assurances sociales (maladie-maternité, invalidité-viel-
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lesse-décès) et des allocations familiales (les cotisations 

« accidents du travail - maladies professionnelles » sont 

dues dans les conditions de droit commun). 

Pour les actions de professionnalisation conduites par les 

groupements d’employeurs dans le cadre d’un contrat de 

professionnalisation conclu avec un jeune de moins de 26 

ans ou un demandeur d’emploi de 45 ans et plus, l’exo-

nération porte, dans les limites visées ci-dessus, sur les 

cotisations à la charge de l’employeur dues au titre des 

assurances sociales, des accidents du travail et des mala-

dies professionnelles et des allocations familiales, quelle 

que soit la date de conclusion du contrat.

 Contrats conclus à compter du 1er janvier 2008

Pour les contrats de professionnalisation conclus à comp-

ter du 1er janvier 2008, les dispositions suivantes s’appli-

quent :

- les embauches en contrat professionnalisation ouvrent 

droit à une exonération de cotisations patronales d’assu-

rances sociales (assurance maladie, maternité, invalidité, 

vieillesse-décès) et d’allocations familiales, lorsque le 

contrat est conclu avec un demandeur d’emploi âgé de 

45 ans et plus ; le bénéfi ce de cette exonération ne peut 

être cumulé avec celui d’une autre exonération totale ou 

partielle de cotisations patronales ou l’application de taux 

spécifi ques, d’assiettes ou de montants forfaitaires de co-

tisations, à l’exception de l’exonération visée ci-dessous 

et de la déduction forfaitaire au titre des heures supplé-

mentaires ;

- les embauches en contrat de professionnalisation effec-

tuées par les groupements d’employeurs régis par les arti-

cles L. 127-1 et suivants du Code du travail qui organisent 

des parcours d’insertion et de qualifi cation au profi t soit de 

jeunes âgés de 16 à 25 ans révolus sortis du système sco-

laire sans qualifi cation ou rencontrant des diffi cultés par-

ticulières d’accès à l’emploi, soit de demandeurs d’emploi 

âgés de 45 ans et plus, ouvrent droit à une exonération 

des cotisations à la charge de l’employeur au titre des ac-

cidents du travail et des maladies professionnelles. Un dé-

cret (à paraître) précisera les conditions dans lesquelles 

un groupement d’employeurs pourra bénéfi cier de cette 

exonération. Le bénéfi ce de cette exonération est cumu-

lable avec la réduction générale de cotisations (réduction 

dite « Fillon »).

Dans les deux situations visées ci-dessus :

- le montant de l’exonération est égal à celui des cotisations 

afférentes à la fraction de la rémunération n’excédant pas 

le produit du SMIC par le nombre d’heures rémunérées, 

dans la limite de la durée légale du travail calculée sur le 

mois, ou, si elle est inférieure, la durée conventionnelle 

applicable dans l’établissement ;

- l’exonération est applicable aux cotisations afférentes 

aux rémunérations dues jusqu’à la fi n du contrat de profes-

sionnalisation lorsque le contrat est à durée déterminée, 

ou de l’action de professionnalisation lorsque le contrat 

est à durée indéterminée. 

Absence de prise en compte dans les effec-
tifs
Les titulaires des contrats de professionnalisation ne sont 

pas pris en compte dans le calcul de l’effectif du person-

nel des entreprises dont ils relèvent pour l’application des 

dispositions législatives ou réglementaires qui se réfèrent 

à une condition d’effectif minimum de salariés, exception 

faire de celles qui concernent la tarifi cation des risques 

d’accidents du travail et de maladies professionnelles. 

Cette disposition s’applique jusqu’au terme du contrat s’il 

a été conclu pour une durée déterminée, ou jusqu’à la fi n 

de l’action de professionnalisation lorsque le contrat est à 

durée indéterminée.

Aide à l’accompagnement pour les groupe-
ments d’employeurs
Les groupements d’employeurs qui organisent, dans le 

cadre du contrat de professionnalisation, des parcours 

d’insertion et de qualifi cation au profi t de jeunes de 16 à 

25 ans sortis du système scolaire sans qualifi cation ou 

rencontrant des diffi cultés particulières d’accès à l’emploi 

ou de demandeurs d’emploi de 45 ans et plus peuvent 

bénéfi cier d’une aide de l’Etat pour l’accompagnement 

personnalisé vers l’emploi de ces jeunes et de ces deman-
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deurs d’emploi. Une convention doit être conclue entre le 

groupement et le représentant de l’Etat dans le départe-

ment. Le montant de l’aide est fi xé à 686 € (pour 2008) par 

accompagnement et en année pleine.

- L’exonération de cotisations patronales de sécurité so-

ciale est subordonnée au respect par l’employeur de l’en-

semble des obligations mises à sa charge au titre des 

contrats de professionnalisation. À défaut, le DDTEFP 

peut, par décision motivée, prononcer le retrait du béné-

fi ce de cette exonération. 

- Les employeurs qui embauchent et forment un deman-

deur d’emploi, âgé de 26 ans et plus, dans le cadre d’un 

contrat de professionnalisation peuvent, sous certaines 

conditions, bénéfi cier d’une aide spécifi que

Quelles sont les démarches à accomplir ?
L’employeur doit adresser le contrat de professionnalisa-

tion CERFA n° 12434*01 à l’organisme paritaire collecteur 

agréé (OPCA) au titre de l’alternance au plus tard dans 

les 5 jours qui suivent le début du contrat ; il est toutefois 

conseillé aux employeurs de déposer le dossier avant le 

début de l’exécution du contrat de professionnalisation, 

afi n de s’assurer auprès de l’OPCA de sa conformité et de 

la prise en charge des dépenses de formation.

Cet organisme émet un avis sur le contrat de profession-

nalisation et décide de la prise en charge des dépenses 

de formation. Dans tous les cas, dans le délai d’un mois à 

compter de la date de réception du contrat de profession-

nalisation, l’OPCA dépose le contrat, l’avis et la décision 

relative au fi nancement à la DDTEFP du lieu d’exécution 

du contrat.

Les services de la DDTEFP vérifi ent la validité de l’ins-

truction effectuée par l’OPCA, notamment la conformité du 

contrat de professionnalisation aux dispositions législati-

ves et réglementaires. La DDTEFP procède à l’enregis-

trement du contrat si l’OPCA émet un avis de conformité 

positif et si l’employeur ne fait pas l’objet d’une décision 

d’interdiction ou d’opposition à l’embauche d’apprentis et 

de jeunes sous contrat d’insertion en alternance.

La DDTEFP notifi e sa décision à l’employeur et à l’OPCA. 

L’absence de réponse au-delà d’un mois à compter de la 

date de dépôt vaut décision d’enregistrement.

En cas de refus d’enregistrement, 

- l’employeur doit, préalablement à tout recours conten-

tieux, former un recours devant le directeur régional du 

travail, de l’emploi et de la formation professionnelle. Ce 

recours doit être formé dans un délai d’un mois à compter 

de la notifi cation de la décision contestée ; 

- le contrat de professionnalisation doit être requalifi é en 

contrat de travail de droit commun. Si ce refus d’enregis-

trement a fait l’objet d’un recours hiérarchique ou conten-

tieux, la requalifi cation est suspendue.

Contacts
Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et de 

la Formation Professionnelle

Cité Administrative Travot

BP 789

85020 La Roche sur Yon Cedex

Tél. : 02.51.45.21.00 - Fax. : 02.51.37.88.51

www.drtefp-paysdelaloire.travail.gouv.fr

 Di rect ion Départementale du Travai l ,  de l ’Emploi  et de la Formation Profess ionnel le

33 rue de l ’At lant ique -  B.P. 206 -  85005 La ROCHE SUR YON CEDEX
Tél. : 02.51.44.90.00 - Fax : 02.51.62.36.73 - E-mail : contact@vendee-expansion.fr
www.vendee-expansion.fr



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /CMYK
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments true
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<

    /BGR <>
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /CZE <>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /ETI <>
    /FRA <>
    /GRE <>

    /HRV (Za stvaranje Adobe PDF dokumenata najpogodnijih za visokokvalitetni ispis prije tiskanja koristite ove postavke.  Stvoreni PDF dokumenti mogu se otvoriti Acrobat i Adobe Reader 5.0 i kasnijim verzijama.)
    /HUN <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /LTH <>
    /LVI <>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /POL <>
    /PTB <>
    /RUM <>
    /RUS <>
    /SKY <>
    /SLV <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /TUR <>
    /UKR <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


